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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

grippe aviaire
Question écrite n° 86780

Texte de la question

La mission d'information sur la grippe aviaire : mesures préventives vient de rendre public son rapport. Celui-ci
fait le point sur les matériels de prévention et les moyens pharmaceutiques disponibles en cas de pandémie, au
terme d'une dizaine d'auditions ciblées et particulièrement riches d'informations. Parmi les recommandations de
la mission, les rapporteurs proposent de favoriser l'obtention par l'Organisation mondiale de la santé (OMS) d'un
véritable pouvoir d'ingérence sanitaire (enquêtes et contrôles). M. François Grosdidier demande à M. le ministre
de la santé et des solidarités de lui indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette
recommandation.
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